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 Le Directeur général

à 

Centre de soins st Joseph - association Béthanie
Madame Léa MORIZE
18, rue Anatole France
59155 FACHES THUMESNIL

Objet : Décision n°2022-580 de financement FIR au titre de l´année 2022.  
SIRET : 344 138 714 00086

Vous avez déposé un projet « centres de santé infirmiers adhérents à la branche aide à domicile » au 
titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 
vous attribuer la somme de :

7 696 € à imputer sur le compte 3-4-2 « Exercices regroupés en centres de santé», au titre de 
l’année 2022,

 Soit un montant total de 7 696 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. 

L’ARS Hauts de France procédera aux opérations de paiement suivantes :  

 7 696 € au titre du compte centre de santé infirmier, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 7 696 €  à compter de la date de la présente décision -

Pour obtenir le versement de cette subvention, le b énéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 

justification d’adhésion à la branche d’aide à domicile
signature de la décision par le Directeur général  de l’ARS

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
la santé publique.
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La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 29 septembre 2022
Pour le Directeur général  
et par délégation,
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 Le Directeur Général

à 

Centre de santé Le Cheval bleu
Monsieur Jacques LOUVRIER
31, rue Roger Salengro
62160 BULLY LES MINES

 Objet :                                                                              Décision N° 2022-620 de financement FIR au titre de l´année 2022.

SIRET : 480 543 982 00023

Vous avez déposé un projet « consultation de psychologue en MSP » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 
vous attribuer la somme de :

74 731 Euros à imputer sur le compte 2.3.29 Consultation de psychologue en MSP, au titre de 
l’année 2022,

 Soit un montant total de 74 731 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 
signature par le bénéficiaire de l’avenant au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

74 731 euros au titre du compte 2.3.29 Consultation de psychologue en MSP, exercice courant 
2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 74 731 euros à compter d’octobre 2022 

Pour obtenir le versement de cette subvention, le b énéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 
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signature de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectif et de moyens.

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 30 septembre 2022
Pour le Directeur général de l’ARS  
et par délégation,
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 Le Directeur Général

à 

Centre de santé polyvalent Lille Fives
Madame Katty Penel
5, rue Decarnin
59800 LILLE

 Objet :                                                                              Décision N° 2022-622 de financement FIR au titre de l´année 2022.

SIRET : 783 702 707 00010

Vous avez déposé un projet « consultation de psychologue en MSP » au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de 
l’article L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de 
vous attribuer la somme de :
37 365 Euros à imputer sur le compte 2.3.29 Consultation de psychologue en MSP, au titre de 

l’année 2022,
 Soit un montant total de 37 365 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la sant é publique précise l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la 
signature par le bénéficiaire de l’avenant au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

37 365 euros au titre du compte 2.3.29 Consultation de psychologue en MSP, exercice courant 
2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 
 - 37 365 euros à compter d’octobre 2022 

Pour obtenir le versement de cette subvention, le b énéficiaire s´engage à rendre compte de 
l´avancement et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des 
pièces justificatives suivantes : 

signature de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectif et de moyens.
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La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 
la santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région. 

Lille, le 15 septembre 2022
Pour le Directeur général de l’ARS  
et par délégation,
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SERVICE DE SOINS INFIRMIER A VALENCIENNES 

FINESS GEOGRAPHIQUE : 590 052 205  

SANTELYS (FINESS JURIDIQUE : 590 799 995) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation en date du 12 mars 2012 de la structure SSIAD PA VALENCIENNES 

SANTELYS , sis 118 avenue Desandrouin  à Valenciennes et gérée par l’entité dénommée 

Association SANTELYS ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA 

VALENCIENNES SANTELYS (590 052 205 ) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 04 juillet 

2022, par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant     l’absence de réponse dans le délai prévu à l’article R314-24 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles ; 
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Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 juillet 2022 ; 

 

DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 01 Août 2022, la dotation globale de soins est fixée à 421 607,57  € au titre de 
2022 dont    0,00  de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 421 607.57 € (fraction forfaitaire s’élevant à            
35 133,96  €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 35.45 € soit 12 939,08 € / place. 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

39 500,00  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

248 477,05  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

35 500,00  

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits 98 130,52  

TOTAL Dépenses 421 607,57  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

421 607,57  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents    0,00  

TOTAL Recettes 421 607,57  

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2023 : 323 477.05 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 323 477.05 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
26 956.42 €). 

 

 Le prix de journée est fixé à 35.45 € soit 12 939,08 € / place. 
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Association 
SANTELYS (FINESS : 590 799 995) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à LILLE, le 29 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SERVICE DE SOINS INFIRMIER A WATTRELOS 

FINESS GEOGRAPHIQUE : 590 794 160  

ASSOCIATION DES CENTRES SOCIAUX (FINESS JURIDIQUE : 590 800 074) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation en date du 12 novembre 2015 de la structure SSIAD PA WATTRELOS ACS , sis 

20 rue P. Catteau  à Wattrelos et gérée par l’entité dénommée ACS WATTRELOS ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 21 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA 

WATTRELOS ACS (590 794 160 ) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 04 juillet 

2022, par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant     l’absence de réponse dans le délai prévu à l’article R314-24 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 28 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 01 Août 2022, la dotation globale de soins est fixée à 588 545,08 € au titre de 
2022 dont 0,00 de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées :  588 545,08 € (fraction forfaitaire s’élevant à   
49 045,42  €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 34.81 € soit 12 704,46 € / place 

 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

115 050,00  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

501 030,58  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

19 142,40  

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 635 222,98  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

588 545,08  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents 46 677,90  

TOTAL Recettes 635 222,98  

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2023 : 635 222.98 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 635 222.98 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
52 935.25 €). 

 

 Le prix de journée est fixé à 34.81 € soit 12 704.46 € / place. 
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ACS 
WATTRELOS (FINESS : 590 800 074) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à LILLE, le 28 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SERVICE DE SOINS INFIRMIER DE THUMERIES 

FINESS GEOGRAPHIQUE : 590 034 690 

CCAS DE THUMERIES (FINESS JURIDIQUE : 590 034 682) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30 novembre 2016 de la structure 

SSIAD PA ESA THUMERIES , sis 3 rue Albert Samain  à Thumeries et gérée par l’entité 

dénommée CCAS THUMERIES ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 20 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA ESA 

THUMERIES (590 034 690 ) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 05 juillet 

2022, par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant     la réponse à la procédure contradictoire en date du 08 juillet 2022 adressée par la personne 

ayant qualité pour représenter l’entité gestionnaire ; 
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Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 21 Juillet 2022; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1ER   A compter du 01 Août 2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 106 325,32 € au titre 
de 2022 dont  0,00  de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 033 651,38 € (fraction forfaitaire s’élevant à  
86 137,62 €) 

dont : 167 308.39 € pour l’ESA 
 

 Le prix de journée est fixé à 40.73 € soit 14 864,91 € / place 

-    pour l’accueil de personnes handicapées : 72 673,94 € (fraction forfaitaire s’élevant à  

6 056,16 €) 

      Le prix de journée est fixé à 49,78 € soit 13 546,49 € / place 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS PA 

EN EUROS 
MONTANTS PH 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

158 200,00  16 410,00  

- dont CNR 0,00 € 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

826 286,98  60 728,93  

- dont CNR 0,00 € 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

60 415,52  4 140,00  

- dont CNR 0,00 € 0,00 € 

Reprise de déficits    0,00     0,00  

TOTAL Dépenses 1 044 902,50  81 278,93  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 033 651,38  72 673,94  

- dont CNR 0,00 € 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00     0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

4 358,52     0,00  

Reprise d’excédents 6 892,60  8 604,99  

TOTAL Recettes 1 044 902,50  81 278,93  

 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2023 : 1 121 822.91 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 040 543.98 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
86 712.00 €). 

dont : 167 308.39 € pour l’ESA 
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 Le prix de journée est fixé à 40.73 € soit 14 864.91 € / place. 

 

-    pour l’accueil de personnes handicapées :  81 278.93 € (fraction forfaitaire s’élevant à  

6 773.24 €) 

      Le prix de journée est fixé à 55,67 € soit 13 546.49 € / place 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS 
THUMERIES (FINESS : 590 034 682) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à LILLE, le 21/07/2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE A WATTRELOS (CCAS)  

FINESS : 590 796 371  

CCAS WATTRELOS (FINESS JURIDIQUE : 590 798 617) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation en date du 30 novembre 2016 de la structure SSIAD PA WATTRELOS CCAS , 

sis 23 Rue Maxence Van Der Meersch   à Wattrelos et gérée par l’entité dénommée CCAS 

DE WATTRELOS ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA 

WATTRELOS CCAS (590 796 371 ) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 04 juillet 

2022, par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant     l’absence de réponse dans le délai prévu à l’article R314-24 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles ; 
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Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22 juillet 2022 ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1ER   A compter du 01 Août 2022, la dotation globale de soins est fixée à 558 500,34 € au titre de 
2022 dont  0,00  de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 558 500,34 € (fraction forfaitaire s’élevant à            
46 541,70 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 36.35 € soit 13 267,89 € / place. 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

90 179,00  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

487 821,93  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

25 936,00  

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 603 936,93  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

558 500,34  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents 38 554,59  

TOTAL Recettes 603 936,93  

 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2023 : 597 054.93 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 597 054.93 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
49 754.58 €). 

 

 Le prix de journée est fixé à 36.35 € soit 13 267,89 € / place. 
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS DE 
WATTRELOS (FINESS : 590 798 617) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à LILLE, le 26 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SERVICE DE SOINS INFIRMIER A LEERS 

FINESS GEOGRAPHIQUE : 590 797 304  

SIDPA (FINESS JURIDIQUE : 590 001 426) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation en date du 13 février 2017 de la structure SSIAD PA LEERS , sis 9 bis, rue du 

Général de Gaulle  à Leers et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SIDPA ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 15 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA LEERS 

(590 797 304 ) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 04 juillet 

2022, par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant     l’absence de réponse dans le délai prévu à l’article R314-24 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26 juillet 2022; 

ARS - R32-2022-07-26-00056 - Décision tarifaire initiale

portant fixation de la dotation globale

de soins pour 2022

du SERVICE DE SOINS INFIRMIER à LEERS

62



2/3 

 

 

DECIDE 

 

Article 1ER   A compter du 01 Août 2022, la dotation globale de soins est fixée à 469 354,26 € au titre de 
2022 dont    0,00  de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 469 354,26 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
39 112,86 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 36.24 € soit 13 227,37 € / place. 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

78 520,00  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

431 643,87  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

18 930,76  

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 529 094,63  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

469 354,26  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents 59 740,37  

TOTAL Recettes 529 094,63  

 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2023 : 529 094.63 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 529 094.63 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
44 091.22 €). 

 

 Le prix de journée est fixé à 36.24 € soit 13 227.37 € / place. 
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION 
SIDPA (FINESS : 590 001 426) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à LILLE, le 26 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SERVICE DE SOINS INFIRMIER A ROUBAIX 

FINESS GEOGRAPHIQUE : 590 054 144  

SANTELYS (FINESS JURIDIQUE : 590 799 995) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation en date du 12 mars 2012 de la structure SSIAD PA ROUBAIX SANTELYS , sis 

SANTELYS 351 RUE AMBROISE PARE  à Loos et gérée par l’entité dénommée 

SANTELYS ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA ROUBAIX 

SANTELYS (590 054 144 ) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 04 juillet 

2022, par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant     l’absence de réponse dans le délai prévu à l’article R314-24 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles ; 
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Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 juillet 2022 ; 

 

DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 01 Août 2022, la dotation globale de soins est fixée à 437 249,12 € au titre de 
2022 dont    0,00  de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 437 249.12 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
36 437,43  €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 34.80 € soit 12 700,79 € / place. 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

45 864,55  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

319 923,02  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

17 684,00  

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits 56 225,55  

TOTAL Dépenses 439 697,12  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

437 249,12  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

2 448,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents    0,00  

TOTAL Recettes 439 697,12  

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2023 : 381 023.57 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 381 023.57 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
31 751.96 €). 

 

 Le prix de journée est fixé à 34.80 € soit 12 700,79 € / place. 
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SANTELYS 
(FINESS : 590 799 995) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à LILLE, le 29 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SERVICE DE SOINS INFIRMIER DE LA MADELEINE 

FINESS GEOGRAPHIQUE : 590 799 235 

ASSOCIATION LA MADELEINOISE (FINESS JURIDIQUE : 590 810 081) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 6 avril 2017 de la structure 

SSIAD PA LA MADELEINE, sis 1 rue des Gantois BP 60238 à LA MADELEINE et gérée par 

l’entité dénommée La Madeleinoise ; 

Considérant  la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 02 décembre 

2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA LA 

MADELEINE (590 799 235) pour 2022 ;  

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1ER A compter du 01 Août 2022, la dotation globale de soins est fixée à 900 869.88 € au titre de 
2022 dont - 564,32 € de crédits non reconductibles (pour l’accueil de personnes handicapées).
  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 789 563,30 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

65 796.94€) 
 

 Le prix de journée est fixé à 36.05 € soit 13 159,39 € / place 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 111 306,58 € (fraction forfaitaire s’élevant à     
9 275,55 €) 

 Le prix de journée est fixé à 84,71 € soit 11 907,79 € / place 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS PA 

EN EUROS 
MONTANTS PH 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

211 816,00  6 853,15  

- dont CNR 0,00 € 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

567 714,30  40 000,00  

- dont CNR 0,00 € 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

14 933,00   778,00  

- dont CNR 0,00 € 0,00 € 

Reprise de déficits    0,00  63 675,43  

TOTAL Dépenses 794 463,30  111 306,58  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

789 563,30  111 306,58  

- dont CNR 0,00 € 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00     0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

4 900,00     0,00  

Reprise d’excédents    0,00     0,00  

TOTAL Recettes 794 463,30  111 306,58  

 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2023 : 837 758.77 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées :789 563,30 € (fraction forfaitaire s’élevant à 65 796.94 
€) 
 
Le prix de journée est fixé à 36.05 € soit 13 159,39 € / place 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 48 195.47 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

4 016.29 €). 
Le prix de journée est fixé à 36,68 € soit 12 048.87 € / place. 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La Madeleinoise (FINESS : 590 
810 081) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à LILLE, le 20 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SERVICE DE SOINS INFIRMIER A FACHES THUMESNIL 

FINESS GEOGRAPHIQUE : 590 794 962  

ASSOCIATION ANNE-MARIE JAVOUHEY (FINESS JURIDIQUE : 590 035 812) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation en date du 30 novembre 2016 de la structure SSIAD PA FACHES THUMESNIL , 

sis 33 rue de Doullens  à Faches-Thumesnil et gérée par l’entité dénommée Association 

SADPA Anne-Marie JAVOUHEY ; 

Vu  l’autorisation en date du 9 septembre 2020 de la structure SSIAD PH FACHES THUMESNIL , 

sis 33 rue de Doullens  à Fâches- Thumesnil et gérée par l’entité dénommée Association 

SADPA Anne-Marie JAVOUHEY ; 

Considérant  la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA FACHES 

THUMESNIL (590 794 962 ) pour 2022 ;  
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Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PH FACHES 

THUMESNIL (590 794 962 ) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 04 juillet 

2022, par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant   l’absence de réponse dans le délai prévu à l’article R314-24 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22 juillet 2022 ; 

 

DECIDE 

 

Article 1ER A compter du 01 Août 2022, la dotation globale de soins est fixée à 948 148.06 € au titre de 
2022 dont 0,00 € de crédits non reconductibles.  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 828 995,12 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

69 082,93€). 
 

 Le prix de journée est fixé à 34.41 € soit 12 560.53 € / place. 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 119 152,94 € (fraction forfaitaire s’élevant à  
9 929,41 €). 

 
 Le prix de journée est fixé à 40.30 € soit 14 370,16 € / place. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

MONTANTS PH 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

134 375,00  20 991,46  

- dont CNR 0,00 € 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

717 611,31  99 550,00  

- dont CNR 0,00 € 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

46 150,00  8 790,00  

- dont CNR 0,00 € 0,00 € 

Reprise de déficits    0,00     0,00  

TOTAL Dépenses 898 136,31  129 331,46  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

828 995,12  119 152,94  

- dont CNR 0,00 € 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00     0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00     0,00  

Reprise d’excédents 34 641,19  10 178,52  

TOTAL Recettes 898 136,31  129 331,46  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2023 : 992 967.77 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 863 636.31 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
71 969.69€). 

 
Le prix de journée est fixé à 35.85 € soit 13 085,40 € / place. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 129 331.46 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

10 777.62 €). 
 
Le prix de journée est fixé à 43.74 € soit 14 370.16 € / place. 

  

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Association SADPA Anne-Marie 
JAVOUHEY (FINESS : 590 035 812) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à LILLE, le 26 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SERVICE DE SOINS INFIRMIER DE LILLE 

FINESS GEOGRAPHIQUE : 590 792 628 

DELTA LILLE (FINESS JURIDIQUE : 590 002 499) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation en date du 4 décembre 2015 de la structure SSIAD PA PH LILLE , sis 102 rue 

de Canteleu  à LILLE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DELTA ; 

Considérant  la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA PH LILLE 

(590 792 628 ) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 04 juillet 

2022, par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant   l’absence de réponse dans le délai prévu à l’article R314-24 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1ER A compter du 01 Août 2022, la dotation globale de soins est fixée à 3 006 583.02 € au titre de 
2022 dont -2 302,74 € de crédits non reconductibles.  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 2 773 746,81€ (fraction forfaitaire s’élevant à  

231 145,57 €) 
 

 Le prix de journée est fixé à 36.89 € soit 13 467,05 € / place. 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 232 836,21 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
19 403,02 €) 
 

 Le prix de journée est fixé à 35.44 € soit 11 641.81 € / place. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS PA 

EN EUROS 
MONTANTS PH 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

458 070,00  28 435,00  

- dont CNR 0,00 € 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 572 579,84  212 544,72  

- dont CNR 0,00 € -2 302.74 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

45 870,00  5 700,00  

- dont CNR 0,00 € 0,00 € 

Reprise de déficits    0,00     0,00  

TOTAL Dépenses 3 076 519,84  246 679,72  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 773 746,81  232 836,21  

- dont CNR 0,00 € 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00     0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00     0,00  

Reprise d’excédents 283 273,03  13 843,51  

TOTAL Recettes 3 076 519,84  246 679,72  

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2023 : 3 306 002.30 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 3 057 019.84 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
254 751.65 €). 

 
Le prix de journée est fixé à 36.89 € soit 13 467,05 € / place. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 248 982.46 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

20 748.54 €). 
 
Le prix de journée est fixé à 37.90 € soit 12 449.12 € / place. 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DELTA 
(FINESS : 590 002 499) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à LILLE, le 26 juillet 2022 
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